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Au Cœur de nos Confréries

Bulletin de liaison et d’Information de

l’Ambassade Régionale des Confréries de la Région Centre

Cher, Eure et Loir, Indre, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret

septembre  2011
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Il nous faut sortir de notre torpeur estivale et nous retrouver : d’abord avec ce bulletin et ensuite au cours de divers chapitres et réunions.
Vous constaterez que diverses manifestations vous sont proposées mais il reste celles que vous pourriez entreprendre. Merci de nous en faire part.
Certaines aussi pourraient être avec le concours de l’Ambassade et non pas à titre individuel ; il ne doit pas y avoir de rivalité et les actions communes sont toujours bénéfiques pour les confréries.

Peut-être certains ont déjà pensé à la journée de la gastronomie du 23 septembre. Merci de faire remonter les informations et les reportages afin d’en faire profiter un maximum de confrères sur les prochains bulletins.
Mais profitez encore de ces belles journées d’été voire d’automne et retrouvons nous avec plaisir toujours dans la plus grande convivialité.
Avec toute mon amitié

Solange Moreau-Massenavette
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Ce bulletin ne comporte que les informations concernant l’ambassade et la Région Centre.
Pour le travail des confréries, la philosophie globale, vous recevrez le bulletin du Conseil Français des Confréries prochainement.
Au Cœur de nos Confréries
N’oubliez pas que ce bulletin est le votre et que vous pouvez l’utiliser pour mieux faire connaître votre confrérie et le produit qu’elle défend. 
Notre site est une source d’inspiration intarissable. 
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Au Cœur

de nos Confréries
8, rue de la Poste

36110 Vineuil
Tél. : 02.54.36.64.08 
Directrice publication : Solange Massenavette
IPNS Rédigé, réalisé, tiré par

Edmond-Louis Simoneau
Au Sommaire

Vous trouverez le compte rendu de la réunion d’Amilly  qui s’est tenue le 15 juin dernier.
Le nouvel accord signé avec la Sacem

Vous trouverez les informations pour  le Salon de la Gastronomie d’Orléans
En Annexes la totalité de l’inventaire du patrimoine culinaire de la Région centre, avec les raisons de non sélection  pour certains.
Un rappel sur la souscription pour la statue de Jean Louis Boncoeur

Les maladies du Bois, les droits de plantation pour la vigne

Le salon « Cap Liberté » de Lyon

.
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Ambassade Régionale des Confréries

de la Région Centre


Secrétaire

Edmond-Louis Simoneau

77, rue Nationale

41700 CHEMERY

02 54 71 80 36 

elsimoneau@aol.com
Présents :

Indre : Sol Massenavette Pdte 

Indre : Maurice  Massenavette Cassis et Berry –Délégué 36

Loiret : Alain Sénéchal Orléans Cléry Vice Président

Loir & Cher : Edmond-Louis Simoneau Secrétaire Tire Douzils, 

Eure et Loir Jean Pierre Picard Authentique Pâté Délégué 28

Indre et Loire : André Rabouin Talmeliers  Délégué 37

Loir et Cher : Dominique Amboise Grand Table du Fuzelien Délégué 41

Loiret : Guy Lacueille Maîtres Chouquetiers Délégué 45

Cher : Nicole Feuvrais Queues de Boeufs délégué 18

Confrérie du  (ordre alphabétique)
Eure et Loir :

Confrérie de l'Authentique Pâté de Chartres 

Confrérie du Cèpe de la Foret de Senonches

Cher : 

Confrérie de sancerre
Confrérie des Queues de Boeuf

Indre :

Commanderie Cassis et Berry

Loir et Cher :

Grand Table du Fuzelien

Tire Douzils

Loiret :
Confrérie du Goûte Andouille de Jargeau

Confrérie des Maîtres Chouquettiers du Gâtinais 

Confrérie du Safran du Gâtinais

Confrérie Vigneronne des Chevaliers d'Orléans-Cléry 

Confrérie de la Faisanderie

Confrérie des Cerises du Loiret

Confrérie des Bérouetteux
Confrérie des escargotiers

Excusées :

Le vice Président Gérard Bars  Rillettes et Rillons
Le trésorier Pierre Renard Cuers de Barils
Confrérie du Cœur de France

Secrétaire de séance : Edmond-Louis Simoneau

La Présidente Solange Moreau-Massenavette ouvre la séance à 10h en remerciant les présents  

Elle a ensuite donné la parole à Guy Lacueille délégué du Loiret : qui a notamment déclaré :  

C'est avec plaisir que je vous accueille aujourd’hui dans ce restaurant le relais du miel.

Cette assemblée départementale est un peu plus conséquente que d'habitude car elle réunit pour la première fois le Cher, l'Eure et Loir et le Loiret. Quelqu’un attend avec impatience cette journée car depuis qu'il me réclame sa tartiflette, notre valeureux secrétaire Edmond va être enfin comblé. J’espère que cette tartiflette sera à la hauteur de sa grande faim.

Je vous souhaite à tous la bienvenue 

Le secrétaire a ensuite présenté le compte rendu de la dernière réunion qui s’était tenu à Chalés en novembre 2010
Pas de remarques, le compte rendu a été adopté à l’Unanimité

La séance s’est poursuivie par les conséquences de la reconnaissance d e l’Unesco.
Au moment où certaines confréries notamment en Normandie contestent cette reconnaissance et le travail fait par le conseil, Il a été lu la correspondance du directeur de la Mission Française pour la Gastronomie. Ce texte figure dans le bulletin de l’Ambassade de juin 2011 

La présidente est longuement intervenue à ce sujet
Les produits remarquables ont été présentés avec surtout la façon dont ils avaient été recensés. Anne Marie Fouqin s’étonne de trouver du safran en Indre, Loir et cher et Indre et Loire alors que la production avait cessé depuis longtemps
Cette liste figure également dans le bulletin de l’Ambassade de juin 2011 

Après l’Unesco

Le secrétaire et al Présidente se sont exprimés sur la tenue d’une belle table ronde sur la gastronomie au cours de laquelle le Conseil français des confréries a été invité
La synthèse des débats se trouve dans les différents bulletins

La journée de la Gastronomie française

Le secrétaire d'Etat au Tourisme a lancé l’idée d’une journée nationale de la gastronomie française le vendredi 23 septembre

Cette d’une journée nationale de la gastronomie française a pour objectif de mettre à l'honneur le patrimoine  de nos terroirs en sensibilisant les français à la richesse, la diversité de ce patrimoine exceptionnel, des différents corps de métier qui oeuvrent en sa faveur. 

La question est posée sur l’opportunité de faire une opération nationale ou des opérations locales.

La présidente a mis l’accent sur la possibilité d’intervenir dans chaque localité où réside une confrérie. A chaque confrérie d’intervenir comme bon lui semble et pourquoi pas auprès des jeunes dans les écoles.

Les confréries ne peuvent pas y être absentes

Si non, comment revendiquer leurs parts au travail UNESCO, 
La Fête de la gastronomie française sera au mois de septembre ce que la Fête de la musique est au mois de juin… l’annonce a été faite il y a deux jours : le 23 septembre, premier jour de l’automne, sera désormais dédié aux célébrations de la gastronomie française.
Cette décision fait suite à l’élévation de la gastronomie française au rang de patrimoine immatériel de l’humanité. Politique et tendance, cette reconnaissance de la gastronomie française s’inscrit dans la mode de la culinomania qui agite le monde en général et la France en particulier*.

Cette nouvelle festivité ce voudra avant tout « populaire » et aura pour but de « réunir les Français autour de valeurs d’échange, de partage de convivialité et de plaisir ». La fête a aussi pour but de sensibiliser les consommateurs au choix des produits, la diversité des terroirs, les spécialités régionales. Enfin, différents corps de métiers (restaurateurs, producteurs, viticulteurs, métiers de bouche, arts de la table, écoles et centres d’apprentissage) prendront part aux festivités et seront intégrés au comité de pilotage mis en place avant fin janvier par Frédéric Lefebvre.

La création de cette journée nationale peut avoir un réel intérêt s’il s’agit vraiment d’une initiative porteuse de sens et non une opportunité d’exploiter la mode du retour au gastronomique et à la bonne bouffe. Malgré l’engouement actuel, beaucoup de Français continuent à avoir des pratiques alimentaires déplorables. Sait-on jamais, l’intervention de l’État, la mobilisation de différents corps de métiers compétents et l’accent mis sur l’aspect éducatif auront peut-être un effet bénéfique sur les modes de consommation et redonneront envie de cuisiner à encore plus de nos concitoyens…

La première édition de la fête de la Gastronomie qui aura lieu le 23 septembre sur toute la France se déroulera sur le thème de la terre nourricière. 
A l'image de la fête de la Musique, cette manifestation nationale proposera une série d'événements "pour fêter la cuisine, ses produits et les arts de la table". La fête de la Gastronomie aura pour thème "la Terre: de la planète nourricière aux nourritures terrestres. Elle s'articulera autour de plusieurs événements: un "rallye cuisinez" se déroulera comme une chasse au trésor culinaire, la chaîne des "Relais et Châteaux" proposera un menu spécial à prix attractif, les producteurs de safran partageront leur savoir-faire, notamment. 
"Des chefs descendront dans la rue pour cuisiner, certains d'entre eux retrouveront à cette occasion leurs racines en retournant cuisiner dans leur région", a ajouté M. Lefebvre. La restauration collective (47.000 établissements) s'est aussi engagée dans cette fête au cours de laquelle elle proposera des déjeuners composés de produits du terroir. 
Cette fête sera financée par des partenariats publics-privés. 
Un site Internet www.fete-gastronomie.fr sera mis en ligne le 15 juin. Il permettra à l'internaute de trouver tous les événements les proches de chez lui, ou encore de proposer son propre événement
La cité de la Gastronomie

On attend toujours la décision de la MFPDA et de l’état

Le secrétaire a parlé du souhait de voir le musée des confréries intègre cette cité.

Ce musée est partiellement ‘exposé dans les cuisines du château de Valençay

CEUCO  Conseil Européen de Confréries Bachiques, Gastronomiques, des Produits Élaborés et des Produits du Terroir
Une longue discussion s’est engagée sur le Ceuco, 

Présentation de l’historique du Ceuco par la présidente qui était présente au début et qui ensuite n’a eu aucune réponse à ses nombreux courriers. Le secrétaire a également confirmé que tous les courriers envoyés au Ceuco n’ont jamais eu de réponse.
Le secrétaire a rappelé qu’il était indécent de critiquer le Ceuco et que si certains l’avaient fait, il fallait mettre un terme à ces querelles et vivre en bonne intelligence. En revanche il demande au Ceuco d’éviter de critiquer le Conseil français comme cela se fait par la voix d’ambassadeurs belges qui affirment entre autre que le Conseil a déjà rejoint cet organisme, semant un doute dans l’esprit des confréries qui auraient bien aimé être tenues au courant.

Le secrétaire a rappelé le rôle du Ceuco et également la participation des confréries française qui ne pourront être plus d’une trentaine et comme le disait un grand maître à un chapitre, seules seront acceptées les « grandes confréries ».

Le débat a été lancé sur le rôle du Ceuco.

Le courrier de l’ambassadeur pour la France jean François Pornin a été lu.

Le CEUCO souhaite sélectionner des Confréries de Produits connus en Europe - actives/représentatives  de leur ville/département/Région.

La proposition d’adhésion au CEUCO passe obligatoirement par les Ambassadeurs, ces derniers jugent en premier lieu de l’acceptation ou du refus du dossier de candidature à présenter au Conseil d’administration du CEUCO qui en final accepte ou non la candidature. 

Si, comme je le souhaite ardemment, la Présidente et les Membres du bureau du COFRACO décident de l’adhésion du COFRACO au CEUCO nous, Ambassadeurs, prenons l’engagement que seules Ambassades/Académies/Confréries adhérentes au COFRACO pourront postuler à la candidature au CEUCO.
Ainsi est préservée la “pyramide” et le COFRACO garde “la main”.

Comme le prévoient les statuts du COFRACO, s’il y a adhésion au CEUCO je postule pour être le 4ème Vice-Président représentant le COFRACO au CEUCO.

Qu’apporte le CEUCO :

Le Conseil Européen de Confréries Bachiques, Gastronomiques, des Produits Élaborés et des Produits du Terroir (CEUCO), créé dans l'année 2005, est constitué en Association Européenne sans buts lucratifs qui sont : 

a) Fomenter et développer les diverses ressources agroalimentaires, en mettant en relief leur extraordinaire qualité, en appellent à leur utilisation et en faisant appel surtout à leur particularité et caractéristiques dans les différents États membres de l’Union Européenne.

b) Organiser des actions culturelles diversifiées qui aient comme but la promotion des produits agroalimentaires, surtout les actions où l’on puisse présenter une bonne dégustation et utilisation de ces produits, seulement ou comme ingrédients d’une préparation culinaire.

c) Promouvoir des initiatives qui mènent à une connaissance et un goût des produits agroalimentaires de l’Union Européenne, en invitant toutes les Confréries et d’autres Associations avec des caractéristiques similaires à être membres du CEUCO, avec le seul but de mettre en relief l’excellence des produits agroalimentaires.
d) Établir des relations spéciales avec les Institutions Européennes, Ministères de l’Agriculture, Pêche et Alimentation, et aussi les Délégations Régionales de l’Agriculture des divers pays et autres organismes européens qui puissent être en articulation avec le CEUCO.

e) Maintenir et fortifier les liens avec les Conseils de Régulation de dénomination d’origine et des Indications Géographiques protégées ou autres institutions semblables à tous les États membres.

f)  Organiser des évènements du type social, éducatif, culturel, gastronomique et de défense de l’environnement concernant la promotion et l’étude des produits agroalimentaires des états-membres de l’Union Européenne. 

g) Etre le point de rencontre de tous les pays européens pour échanger non seulement des cultures oenogastronomiques mais créer aussi un espace de promotion de produits et de localités et de plus, renforcer des liens d'amitié durables en partageant des expériences qui servent d'apprentissage pour tous, d'où le slogan qui se dit au CEUCO : "AMITIE CONFRATERNITE FIDELlTE" ou ce qui revient au même, maintenir l'amitié, la fraternité et la fidélité afin de respecter les principes de tous les européens. 

Des interrogations ses sont posées pour relier les actions des confréries à celles du Ceuco
Les confréries présentes  se sont interrogées sur le fait que toutes les confréries ne puissent adhérer si elles le souhaitent

Il a été précisé que le fait d’adhérer ou non  n’est pas du ressort de la Présidente mais doit être décidé par le Conseil d’Administration qui est constitué de tous les délégués titulaires du Conseil. Demande avec texte de J.F Pornin a été faite par mail du 6 juin 2011. Comme d’habitude, les réponses sont assez longues à arriver mais il est vrai qu’il y a matière à réflexion.
Les manifestations

Le comice agricole de Saint Aignan 

A eu lieu le samedi 28 et dimanche 29 mai 2011.

Le comice agricole de Saint Aignan s'est déroulé les 28 et 29 mai 2011 en présence de 25.000 visiteurs sous un soleil radieux, je remercie les 24 confréries de la Région Centre présentes et la présence de Miss AOC Touraine Région Centre Val de Loire et de ses Dauphines durant les 2 jours; et toutes mes excuses pour la haie d'honneur prévue pour l'inauguration, mais les Officiels au dernier moment ont avancé l'heure de l'inauguration d'une demi heure; avant de couper le ruban, j'ai toutefois eu l'honneur de présenter toutes les confréries à Mr Maurice LEROY Ministre de la Ville et Président du Conseil Général, Mr le Préfet Nicolas BASSELIER, Mr Guy VASSEUR Président National des Chambres d'Agriculture, et à tous les très très nombreux élus, et merci encore à toutes les confréries présentes au défilé, car vous avez tous fait le maximum pour symboliser l'événement
Festival de Loire

Alain Sénéchal a parlé de cette manifestation qui se tiendra du 21 au 25 septembre 2011-

Pour cette édition du Festival de Loire qui a lieu du 21 au 25 septembre 2011, les quais d’Orléans se mettent de nouveau en scène pour accueillir, sur 1,5 km de quais, 220 bateaux de Loire et d’autres fleuves ainsi que de nombreuses animations festives et pédagogiques autour du patrimoine fluvial. 

Orléans rend de nouveau hommage à son fleuve durant les 5 jours du festival, en mêlant bateaux, mariniers, animations, art contemporain et scènes musicales d’artistes de renommée.

Les confréries doivent s’inscrire individuellement et les emplacements sont payants mais le Festival de Loire est toujours un grand moment avec beaucoup de monde

Renseignements :

Office de Tourisme & de Congrès BP 95632 45056 Orléans cedex 1 Tél.: 02 38 24 05 05

Salon de la Gastronomie d’Orléans,

La présence des confréries est confirmée, il se tiendra toujours dans le même créneau du mois d e novembre et l’organisateur est toujours Jean François Pornin jfpornin@wanadoo.fr

Vie de l’Ambassade
Il a été question des adresses e mails, des identifications car il y a encore trop de mails mal identifiés, des dates de chapitres parfois anarchiques, 

Le bulletin 

Il y a toujours quatre bulletins par an. A signaler que dans ces bulletins les confréries interviennent trop peu.

Macif, 

La Présidente a répondu à toutes les questions concernant cette assurance qui est maintenant centralisée à Niort.

Présentation de la Confrérie du Cèpe de la Forêt de Senonches en Eure et Loir
Le grand maître Guy Bauer cuisinier restaurateur a présenté sa confrérie
Le foret de Senonches est riche en cèpes mais à Senonches il y a également le grison une pierre spécifique aux bâtiments du Perche que l’on trouve sous forme de confiserie de même que le cèpe en meringue, le senonchois, un gâteau à base d’amandes et le minerai une autre délicatesse de cette ville du perche
Le chapitre aura lieu le samedi 22 octobre au soir la veille du chapitre de l’Authentique Pâté de Chartres le dimanche 23 octobre 2011 à midi

DES ADRESSES QUI PEUVENT SERVIR

Sans garanties de l’Ambassade
Médailles et gravures

« Nous sommes artisan-fabricant d’objets en étain depuis plusieurs décennies et à ce titre, nous avons eu l’occasion de réaliser différentes médailles, tastevins, bouchons, pin’s, menus en étain pour des Confréries. Vous avez en pièce jointe quelque unes de nos réalisations. Nous n’imposons pas de quantité minimum. Nous restons à votre disposition si vous souhaitez plus d’informations ».Très sincères salutations


Jacques Vandenbosch


Les Etains du Périgord – Tél: 05.53.56.52.48 – fax: 05.53.56.49.04


www.etains-perigord.fr


Pour voir nos étiquettes autocollantes en étain 


www.etiq-etains.fr


Pichard et balme  3 avenue de Commentry 49400 SAUMUR

sseldman@pichard-balme.fr
Libre impression  à Bordeaux

Franck PELLETIER
LIBRE IMPRESSION
12 Rue du Palais de l’Ombrière
33000 BORDEAUX
libre.impression@wanadoo.fr
Tel 05 57 57 85 00 / Fax 05 56 51 76 78


Dream Com

Saint Jean de Bray

7 r Sidonie Gabrielle Colette 45800 SAINT JEAN DE BRAYE
ou 50 rue du Champ Prieur Parc d’activité Les Chateliers Nord   45400   SEMOY

Tél. 02 38 83 62 66

Demander Fabrice.

PHOTOGRAPHES

Christophe GAYE

8 cour des oiseaux 3700 TOURS

live.images @free.fr      site   www.liveimage.fr
n’a besoin que d’une table et d’une prise de courant
ou

François VIGREUX

Photographe 12 rue des Tous Vents 41110 Seigy 75 81 32 63 Francois.vigreux@gmail.com
Ou encore
verchere didier dv@dv-prod.com
Depuis plusieurs années je fidélise certaines des Confréries en leur offrant mes services par les prises de vues, la vente directe  le jour même de ou des photos souvenirs du chapitre, présentation sur ordinateur et grand écran, tirage photos effectué en format 10 x 15 (Carte Postale, en adéquation avec la mise en album photos souvenirs),  ma prestation est complétée par la réalisation d'un DVD CLIP MÉMOIRE de la manifestation. Ce dernier est mastérisé puis  disponible sur commande après quelques temps de post-production.
Tous mes produits sont commercialisés dans un confort de prix étudiés avec minutie. En exemple la photo souvenir 10X15 3€, le DVD à partir de 20€, les 50 cartes postales personnalisées 1.55 l'unité frais de port inclus TTC.
Dans un rayon d'une   centaine de KMS, mes déplacements sont sans frais sauf le repas pris en charge par l'organisateur. Au delà de cette distance, dans un soucis de gestion et de sécurité  en fonction des horaires de la manifestation à couvrir, un contrat d'accord "trajet + hébergement"  peut-être étudié.
Tenues et Habits de confréries

Il existe une maison qui est spécialisée dans les costumes, voici ses coordonnées : l'Artisan Costumier

Contactez MmeMETAIRIE 
Tél. o6 22 81 51 01 ou 04 78 46 04 86 Fax 04 78 46 08 o6

L'Artisan Costumier: 74 route de Vernaison 69540 lrigny

e-mail : infosca lartisan-costumier.com
www.lartisan-costumier.com
C’est un atelier de confection haut de gamme et sur mesure, est à votre disposition pour

- la création d'un nouveau modèle,

- la reproduction d'un modèle ancien,

- ou un réassortiment de vos tenues actuelles,

et ce à l'unité ou en petites séries, dans une gamme très étendue de tissus et de coloris.

Rubans et passementerie : 

Vous avez la Sté Stéphanoise de Tissus et Rubans

ZAC des Baterses Nord  - Rue des Petites Combes  BEYNOST   01708   MIRIBEL cedex

Tél. 04 78 55 87 85   -   Fax : 04 78 55 87 86

Mail : stephanoise@decogroup.fr
Chapeaux 

Vous avez dans la capitale du chapeau une confrérie et un fabricant.

Fabrique : Coustilleres SA   

63 Av. Marcel Lacassagne     BP 7     82240    SEPTFONDS

Tél. 05 63 64 91 47    -    Fax : 05 63 31 22 38

Parapluies

Voici plusieurs adresses à votre choix vous en avez d’autres sur le net.

SARL DISPO –Poncereau de Bas 17120 Epargnes.France www.ibrolly.fr
PARAPLUIES PIGANIOL 9,  r u e  A m p è r e   15000 AURILLAC   Tel:  04 71 63 42 60

E-Mail : parapluie@piganiol.fr 

Piganiol vous offre la possibilité de créer votre propre parapluie personnalisé 

D’autres adresses 
www.companeo.com/parapluie-publicitaire
www.parapluie-online.fr
www.france-marketing.fr

Spécialisés dans la fabrication et la commercialisation d’accessoires de mode :

Cravates 

Nœuds papillons 

Etoles 

Foulards 

Carrés 

Autres accessoires 

Spécialisés dans la fabrication et la commercialisation d’accessoires de mode, cette société vous  propose ses services pour la fabrication de ces produits, à vos armoiries, blasons et logos.

Notre bureau de design se tient à votre disposition pour la conception et la réalisation de tous prototypes et maquettes à votre convenance.

********************************************************************

INVENTAIRE DE PATRIMOINE CULINAIRE DE LA REGION CENTRE
Liste définitive : 107 produits retenus

Les produits dits "pour mémoire" ont été éliminés, 

AROMATES ET CONDIMENTS 2
Safran

Vinaigre méthode d'Orléans

Pour mémoire

Anis vert de Touraine 
Coriandre (graines) 
Moutarde d'Orléans 
Vinaigre de cidre (Perche)

BOISSONS ET SPIRITUEUX 7
Bernache

Bières du Centre Cidre du Perche

Eau-de-vie de poire d'Olivet

Fraise Or

Limonade beauceronne

Pousse-épine

Pour mémoire

Eau-de-vie de Pomme / Calvados du Perche 
Kirsch du Blanc ou de l'Abbaye de Fontgombault 
Sirops de fruits

BOULANGERIE-VIENNOISERIES  8
Cassemuse 
Echaudé de Brenne

Fouace de Lerné 
Fouée

Galette de Pommes de terre

Pain fendu

Pain polka

Radillat / Pain bénit de Saint-Vincent

Pour mémoire

Boulot

Galette / pain de sarrasin de Sologne

Pain de seigle de Sologne

Pains saucisson et chemin de fer

Pompe aux grignaudes

CONFISERIES 10
Buchette du Berry 
Cotignac d'Orléans 
Forestine de Bourges 
Mentchikoffs

Moinillons

Muscadins

Pavé François 1er

Pralines de Montargis

Pruneaux farcis à la Tourangelle 
Sucre d'orge de Tours

Pour mémoire

Cailloux de Beauce 
Chocolat blésois

Gelée de cidre ou de pomme du Perche 
Lichouneries du Berry 
Malices du Loup

Muscadines

P'tissotes de Bourges

Princesses Berrichonnes (Issoudun)

PATISSERIES  19

Aristocrate

Beignets (Beugnon, Rouserolle, Roussette°

 Clafoutis / Millia

Cochelin

Croquet de Charost 
Croquets aux noisettes 
Etoile du Berger
Gâteau de Montrichard 
Langue de femme 
Macaron de Cormery

Macaron de Langeais / de Tours 
Massepain d'Issoudun 
Nougat de Tours 
Pithiviers

Poiratl Pâté aux poires 
Sablés de Nançay 
Sanciaux

Tarte aux barriaux

Tarte des Demoiselles Tatin 
Pour mémoire

Biscuit de Blois

Bourdaine / Bourdelot du Perche

Goire/Gouéron

Pain d'épices (Sologne, Chartres, Gâtinais)

CHARCUTERIE  13

Andouille de Jargeau 
Andouillette de Vouvray 
Charbonné / carbonade (Loches) 
Citrouillat berrichon 
Jambon demi-sel 
Pâté de Chartres 
Pâté de couenne 
Pâté / Terrine de gibier 
Pâté de Pâques berrichon 
Pâté de pommes de terre 
Rillette de Tours 
Rillon de Touraine 
Rillonnée (pâte à tartiner)

Pour mémoire

Andouille de Mennetou-sur-Cher 
Andouillette de Jargeau 
Boudin blanc de Tours 
Boudin noir de Sologne 
Boudin noir de Touraine Pascaline (nord de Touraine) 
Pâté de carpes

Pâté d'oreille (Mennetou-sur-Cher) 
Pâté de Pithiviers 
Saucisse de couenne 
Saucisson de Nouan 
Tourte Percheronne

Châtaigne

Cerises Coing Fraises Melon

Poires de l'Orléanais

Poire tapée de Rivarennes

Pommes du Centre

Pruneau de Tours

Pour mémoire

Alberge (abricot) 
Amandes

Cassis

Figue blanche de Touraine 
Prunes

LÉGUMES (12)

Asperges

Betteraves Rouges 
Champignon de couche 
Champignons sauvages 
Courge "Sucrine du Berry" 
Cresson

Haricot "Petit riz de Chambord" 
Igname

Lentille verte du Berry 
Lentille blonde de la Beauce 
Navet jaune de Saint-Marc 
Truffe

Pour mémoire

Ail de Touraine

Cardons de Tours

Concombre de l'Orléanais 
Echalote-oignon "couille-d'âne" 
Haricot blanc de Gallardon 
Haricot rouge de Chartres

PRODUITS DES EAUX (8)

Alose de Loire 
Anguille Brochet

Carpe de Brenne

Friture de Loire

Lamproie

Poissons blancs à soupe

Tanche

Pour mémoire 

Ecrevisse 
Saumon

PRODUITS LAITIERS (9)

Crottin de Chavignol (AOP) 
Feuille de Dreux Frinault

Olivet

Pithiviers ou Bondaroy 
Pouligny Saint-Pierre (AOP) 
Sainte-Maure de Touraine (AOP) 
Selles-sur-cher (AOP) 
Valençay (AOP)

Pour mémoire

Beurre

Brie de Meaux 
Cendré de Vendôme 
Chécy

Fromage à la crème
 Fromage frais de chèvre 
Gien

Graçay 
Montoire 
Pannes cendré 
Pavé blésois

Petit perche (Treffle) 
Petit Troc,

Villebarou et/ou Chaumont

VIANDES ET VOLAILLES (8)

Agneaux du Centre

Cailles d'élevage

Dinde noire de Sologne 
Géline de Touraine 
Gibier de chasse (mort) 
Oie de Touraine

Volaille de race "Noire du Berry"

Pour mémoire

Boeuf du Berry et du Perche 
Chèvre cou clair du Berry Gibier d'élevage

Lapin de Touraine (Meusnes)

Pigeon de Touraine (Vendôme, Blois) 
Poule de Contres

Veau de l'Indre-et-Loire, de Montargis 
Volailles du Gâtinais
SPÉCIALITÉS DIVERSES (3)

Huile de noix
Miels du Gâtinais 
Miel de Sologne

Pour mémoire

Blés de la Beauce 
Escargots

Réglisse de Touraine
PRODUITS NON RETENUS ET RAISONS DE LEUR EXCLUSION
	AROMATES
	Anis vert de Touraine
	Fin 18e Disparu

	AROMATES
	Coriandre (graines)
	Fin 18e Disparu (feuilles uniquement aujourd'hui, et de culture récente)

	AROMATES
	Moutarde d'Orléans
	Recette récente ne correspondant plus au produit traditionnel

	AROMATES
	Vinaigre de cidre (Perche)
	Fin 18e Normand plutôt 

	BOISSONS
	Eau-de-vie de Pomme / Calvados du Perche
	Normand plutôt 

	BOISSONS
	Kirsch du Blanc ou l'Abbaye de Fontgombault
	Fin 19ème. N'existe plus 

	BOISSONS
	Liqueurs de fruits
	Manque de spécificité. Intégré à fiche Fraise 'Or

	BOISSONS
	Sirops de fruits
	1925 Monin. Produit industriel à traiter éventuellement dans le chapeau

	bpc BOULANGERIE
	Boulot (Eure-et-Loir)
	Années 1930 Introuvable

	bpc BOULANGERIE
	Galette / Pain de sarrasin (Sologne)
	19ème Disparu

	bpc BOULANGERIE
	Pain Boulot
	Introuvable

	bpc BOULANGERIE
	Pain de seigle (Sologne)
	19ème de seigle banal aujourd'hui, sans spécificité

	bpc BOULANGERIE
	Pains saucisson et chemin de fer (Loir-
	Années 1930 (Loir-et-Cher). Introuvable et-Cher)

	bpc BOULANGERIE
	Pompe aux grigneaudes
	Pas commercialisé

	bpc CONFISERIE
	Cailloux de Beauce
	Récents, disparus

	bpc CONFISERIE
	Chocolat blésois
	1793. Poulain 1848. Traiter avec Pavé François 1er Candidi

	hpc CONFISERIE
	Gelée de cidre du Perche
	Introuvable. Normand plutôt

	bpc CONFISERIE
	Gelée de pomme du Perche
	Marginal et manque de spécificité. Normand plutôt

	bpc CONFISERIE
	Lichouneries du Berry
	Années 1950 ?  Introuvables

	bpc CONFISERIE
	Malices du Loup
	1992 Trop récent

	bpc CONFISERIE
	P'titssote de Bourges
	1980 Trop récent

	bpc CONFISERIE
	Princesses Berrichonnes
	1933 Issoudun Disparu

	bpc PATISSERIE
	Biscuits de Blois
	17' Produit historique, disparu

	bpc PATISSERIE
	Bourdaine / Bourdelot (Perche)
	années 1950? Pas trouvé; normand plutôt

	bpc PATISSERIE
	Bourdaine / Bourdelot du Perche
	Marginal, plutôt normand.

	bpc PATISSERIE
	Fromentée
	Touraine, 19' Berry Disparue? Pas commercialisée.

	bpc PATISSERIE
	Gaufrette au miel
	Récent A évoquer dans fiche miel.

	bpc PATISSERIE
	Goire/Gouéron (Berry)
	19e Pas commercialisé

	bpc PATISSERIE
	Madeleine de Proust (Illiers-Combray)
	Récent.

	bpc PATISSERIE
	Navette d'Orléans
	(1865) Produit historique disparu

	bpc PATISSERIE
	Pains d'épices (Sologne, Chartres, Gatinais)
	Manque de spécificité, variété disparue

	CHARCUTERIE
	Andouille de Mennetou-sur-Cher
	Manque de spécificité. 

	CHARCUTERIE
	Andouillette de Jargeau
	Autre appellation de l'Andouille de Jargeau (même produit).

	CHARCUTERIE
	Boudin blanc de Touraine
	Manque de spécificité

	CHARCUTERIE
	Boudin noir de Sologne / Touraine
	Manque de spécificité

	CHARCUTERIE
	Pâté de carpes
	Introuvable

	CHARCUTERIE
	Pâté de Pithiviers
	Pâté pur porc sans spécificité : aucun rapport avec le  pâté d'allouettes 

	CHARCUTERIE
	Pâté d'oreille (Indre)
	Introuvable

	CHARCUTERIE
	Saucisse de couenne (Sologne)
	Introuvable

	CHARCUTERIE
	Saucisson de Nouan
	1986 Trop récent

	CHARCUTERIE
	Tourte Percheronne
	Introuvable

	FRUITS
	Alberges (abricot)
	18' Touraine Disparu

	FRUITS
	Amandes
	18'jusqu'au début 20` Disparu

	FRUITS
	Cassis
	19ème Orléans Disparu

	FRUITS
	Figue blanche de Touraine
	Introuvable

	FRUITS
	Prune de Sainte-Catherine
	16e Touraine Pas commercialisée

	LEGUMES
	Ail de Touraine
	16e Romilly Pas de spécificité

	LEGUMES
	Cardon de Tours
	18e Disparu

	LEGUMES
	Concombre de l'Orléanais
	Pas de spécificité

	LEGUMES
	Echalote-oignon couille-d'âne
	Récent

	LEGUMES
	Haricot blanc de Gallardon
	Introuvable

	LEGUMES
	Haricot rouge de Chartres
	17e Chartres Introuvable

	PRODUITS DES EAUX
	Ecrevisse
	Cher, Indre 18e Espèce locale disparue

	PRODUITS DES EAUX
	Saumon
	18e Pêche interdite, pas d'élevage pour remplacer

	PRODUITS LAITIERS
	Beurre
	Manque de spécificité

	PRODUITS LAITIERS
	Brie de Meaux
	Très marginal, produit île-de-France. 

	PRODUITS LAITIERS
	Cendré de Vendôme
	Disparu

	PRODUITS LAITIERS
	Chécy
	N'existe plus

	PRODUITS LAI FIERS
	Fromage à la crème
	Manque de spécificité

	PRODUITS LAITIERS
	Fromage frais de chèvre
	Manque de spécificité

	PRODUITS LAITIERS
	Gien
	N'existe plus

	PRODUITS LAITIERS
	Graçay
	Disparu

	PRODUITS LAITIERS
	Montoire
	Disparu

	PRODUITS LAITIERS
	Pannes cendré
	N'existe plus

	PRODUITS LAITIERS
	Pavé blésois
	Récent

	PRODUITS LAITIERS
	Petit perche / Trèfle
	Récent

	PRODUITS LAITIERS
	Trôo
	Récent

	PRODUITS LAITIERS
	Villebarou ou Chaumont
	N'existe plus

	VIANDES / VOLAILLES
	Boeuf du Berry et du Perche
	19ème Pas de spécificité

	VIANDES/VOLAILLES
	Chevre cou clair du Berry
	Non commercialisé

	VIANDES/ VOLAILLES
	Lapin de Touraine
	Meusnes 19e Disparu / aucune spécificité

	VIANDES / VOLAILLES
	Pigeon de Touraine
	Vendôme 18ème, Blois 19ème La race n'existe plus

	VIANDES / VOLAILLES
	Porcelet "routard" ou "laiton"
	Bourgueil, Langeais 19ème Disparu

	VIANDES / VOLAILLES
	Poule des Contres
	Non commercialisé

	VIANDES / VOLAILLES
	Veau d'Indre-et-Loire, du Loiret
	18e Disparu (Montargis)

	VIANDES / VOLAILLES
	Volailles du Gatinais
	Pas de spécificité

	xx DIVERS xx
	Blé de la Beauce
	Plus aucune spécificité variétale, ni technique

	xx DIVERS xx
	Escargots
	Pas de production

	xx DIVERS xx
	Réglisse de Touraine
	19ème Disparu

	 
	 
	 


Nouveaux accords avec la Sacem

         SACEM

Madame Solange MASSENAVETTE

Présidente du CONSEIL FRANCAIS DES CONFRERIES

8 rue de la Poste 36110 VINEUIL

Objet : LETTRE-ACCORD 
- NOUVEAU BARÈME FORFAITAIRE SIMPLIFIÉ

« Repas en musique forfait libératoire » 
Madame la Présidente,

Depuis plusieurs années, la Sacem a développé une politique de simplification de ses tarifs et procédures, concrétisée notamment par la mise en oeuvre de « forfaits libératoires ».

Ainsi, pour de nombreuses séances d'économie modeste (de type bals, concerts, repas dansants, banquets, kermesses...) un organisateur peut d'ores et déjà, en une seule démarche (téléphone, courrier, Internet), déclarer sa séance, connaître le montant de la redevance d'auteur afférente et s'en acquitter. Cette procédure, instaurée en 1998 et largement étendue par la suite, a rencontré un réel succès.

A partir de ce constat, nous avons décidé de poursuivre dans cette voie en étendant de manière très significative le champ d'application de la forfaitisation des redevances de droits d'auteur.

Aussi, nous avons le plaisir de vous informer qu'une gamme élargie de séances va désormais pouvoir relever de cette procédure simplifiée. S'agissant de votre protocole d'accord, le barème suivant est concerné 

Barème « repas dansants et repas spectacles » et « Banquets» : ces tarifications sont désormais réunies, en un seul barème, sous la rubrique générale « repas en musique ». Il est applicable à toutes les séances réunissant un maximum de 200 convives et dont le prix du repas ne dépasse pas 40 €.

Ainsi, ce sont au total, au plan national, quelques dizaines de milliers de séances supplémentaires qui devraient bénéficier de la procédure simplifiée. Nous avons veillé à maintenir un équilibre général dans l'économie des forfaits, en accordant une attention particulière au cas des organisateurs de séances les plus modestes.

Nous avons le plaisir de vous transmettre en annexe le barème correspondant.

Bien entendu, en justifiant de leur adhésion à votre fédération, vos adhérents bénéficieront sur ces forfaits libératoires de la tarification réduite de 12,50 % (figurant sous la colonne TR des grilles ci-jointes).

Nous vous informons que cette réforme entrera en vigueur dans le courant du mois de septembre 2011.

Dans l'immédiat, nous souhaitons requérir de votre part une validation formelle -de ces nouveaux tarifs afin d'engager sans tarder, les premières opérations de communication inhérentes à cette importante réforme.

A cet effet, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner un des deux originaux de la présente LETTRE-ACCORD, dûment revêtu de votre signature, précédée des mentions manuscrites

« BON POUR ACCORD SUR LES NOUVEAUX BARÈMES FORFAITAIRES» et « LU ET APPROUVÉ ».

Dans les semaines suivant la réception de cette lettre-accord, nous vous adresserons, pour la bonne forme, les documents nécessaires à l'actualisation des termes de notre protocole d'accord.

Comptant sur votre implication à nos côtés, pour l'efficacité de notre partenariat, nous vous prions de croire, Madame la Présidente, en l'assurance de notre considération distinguée.

Fait à Neuilly sur Seine, le 
2011

Madame Solange MASSENAVETTE   
  LUCIEN QUESNEL
PRESIDENTE DU CONSEIL FRANCAIS DES                         DIRE TEUR DU DÉPARTEMENT 
DES CONFRERIES                                                   AUTORISAiTIONS DE DIFFUSION PUBLIQUE

NB : les tarifs forfaitaires mentionnés dans le nouveau barème concerne exclusivement les redevances d'auteur perçues par la SACEM au titre de l'utilisation de son répertoire. Ils n'intègrent pas le montant de la rémunération équitable revenant, en cas d'utilisation
DETERMINATION DES FORFAITS

	
	Forfaits TTC par manifestation
	
	
	

	
	
	
	
	Nombre

de convives
	
	
	

	Prix du

couvert

(service compris)
	
	Jusqu'à 100
	
	
	
	
	
	usq
	
	

	
	
	
	
	
	.Jusqu'à
	150
	
	
	
	
	

	
	TG
	
	TR
	
	
	TG
	TR
	
	TG
	
	TR
	

	
	MV
	ME
	MV
	ME
	MV
	ME
	MV
	ME
	MV
	ME
	MV
	ME

	Jusqu'à 15 €
	63
	75
	40
	50
	94
	113
	65
	75
	125
	156
	85
	105

	Jusqu'à 22 €
	94
	113
	65
	75
	169
	206
	115
	140
	225
	281
	155
	195

	Jusqu'à 30 €
	113
	138
	75
	95
	219
	269
	150
	185
	313
	388
	215
	270

	Jusqu'à 40 €
	138
	169
	95
	115
	275
	344
	190
	240
	375
	469
	260
	325


Si la manifestation est organisée à la fois avec de la musique vivante (orchestre, musiciens, artistes) et de la musique enregistrée et/ou des programmes audiovisuels, la redevance est calculée proportionnellement à la durée d'utilisation de chaque mode de diffusion.
les diffusions de musique enregistrée au cours d'un repas en musique sans spectacle sont assujetties à la rémunération équitable due à la Spré qui a chargé la Sacem d'en assurer la perception. Les forfaits présentés ci-dessus n'intègrent pas cette rémunération équitable, dont le montant est calculé, jusqu'au 31 janvier 2012, par application du taux de 45,50 % sur le montant hors taxes des droits d'auteur qui vous sont demandés, avec un minimum annuel réduit égal à 45 € pour les manifestations non commerciales.

LEXIQUE
1 DEFINITION DU BUDGET DES DEPENSES 
ll est constitué :

– du budget artistique :

salaires / cachets des personnels artistiques,

charges attenantes aux rémunérations susvisées, • frais de déplacement ;

des frais techniques :

frais technico-artistiques (sonorisation, éclairage, décors scéniques, costumes, location d'instruments et/ou de matériel de concert),

frais matériels d'accueil des artistes et du public (relatifs à la structure d'accueil -salles, chapiteaux, champs clos, voies publiques, parquets- ; à la structure scénique -podium, scène- ; à l'accueil du public et à l'aménagement de l'enceinte de la manifestation -chaises, tables, gradins, barrières-) ;

des frais de publicité

+ affiches, tracts, mailings,

médias,

véhicules publicitaires.

2
REDEVANCE FORFAITAIRE MINIMALE

Le montant de la redevance forfaitaire minimale (musique vivante) s'établit ainsi :
                 TG



         TR

HT
             TTC                

HT

TTC

50,82E
            54,13 €       

 35,57 €
37,89 € 
Validité jusqu'au 31/12/2011

3
ABREVIATIONS

TG (Tarification Générale) : tarification appliquée aux organisateurs ne bénéficiant pas de la réduction de 20 % pour déclaration préalable de la manifestation.

TR (Tarification Réduite) : réduction de 12,5 % réservée aux organisateurs adhérents de la Fédération ayant déclaré préalablement la manifestation.

MV : Musique vivante
ME : Musique enregistrée

Droits de Plantations

Le Député du Loir et Cher, Patrice Martin-Lalande a participé le 4 mai à une importante réunion du groupe d'études sur la viticulture de l'Assemblée nationale – dont il est un membre actif – pour le maintien des droits de plantation viticole.
Patrice Martin-Lalande s'est félicité avec ses collègues du résultat obtenu par le ministre de l'Agriculture Bruno Le Maire: 9 ministres de l'Agriculture ont en effet exprimé officiellement au commissaire européen à l'Agriculture la volonté de leurs pays de maintenir, au-delà de 2015, un encadrement des droits de plantation au niveau de l'ensemble des pays de l'Union européenne et pour l'ensemble des catégories de vins.
Cette importante première mobilisation ne suffit cependant pas à donner la majorité qualifiée nécessaire pour une décision européenne. Il faut donc continuer de mobiliser les autres pays européens et notamment l'Espagne.
Pour montrer publiquement le soutien unanime du Parlement français en faveur du maintien des droits de plantation, les députés ont décidé de faire cosigner sur tous les bancs de l'Assemblée nationale, et de déposer, une « proposition de résolution européenne » pour le maintien des droits de plantation identique à celle votée à l'unanimité au Sénat.

Voir intégralité du document sur le site du Conseil Français des Confréries www.conseil-francais.confreries.org
Maladie de la vigne

Autre communication du Député du loir et cher concernant la maladie du Bois de la Vigne

Patrice MARTIN-LALANDE vient de faire de nouvelles interventions auprès du Gouvernement pour accélérer la recherche contre les « maladies du bois » de la vigne.
Il est intervenu à la fois sous la forme d'un courrier personnel au ministre de l'Agriculture et d'une question écrite publiée au Journal Officiel.
Voir intégralité du document sur le site du Conseil Français des Confréries www.conseil-francais.confreries.org
Les Manifestations.

SALON DE LA GASTRONOMIE ORLÉANS

du Vendredi 18 au Lundi 21 Novembre 2011

APPEL de Jean-François PORNIN

 aux CONFRÉRIES 

MEMBRES de L’AMBASSADE

Le stand de l’Ambassade aura les mêmes dimension et disposition que celui de 2010.

Formule des Ateliers des Saveurs au nombre de 12. 1 produit et 1 vin par atelier ayant donné toute satisfaction à l’Organisateur et aux publics (15 personnes par atelier) est reconduite pour cette année. 

Vendredi( 18 novembre 2011: installation le matin 9h30, ouverture 14h00. Pas d’ateliers, inauguration et intronisations vers 17h00 – fermeture 20h00

Samedi 19( novembre 2011 : ouverture 10h00 – fermeture 21h00

                       
11h30 : atelier salé



14h30 : atelier sucré



16h00 : atelier salé



17h30 : atelier sucré



19h00 : atelier salé

Dimanche 20( novembre 2011 : ouverture 10h00 – fermeture 20h00



11h00 : atelier salé



15h00 : atelier sucré



16h30 : atelier salé



18h00 : atelier sucré

Lundi 21( novembre 2011 : ouverture 10h00 – fermeture 20h00



11h30 : atelier salé



14h30 : atelier sucré



16h30 : atelier salé

Améliorations par l’Organisateur à notre demande :

chaises en bois et non en( plastique

décoration florale(
budget en hausse de 150€( par rapport à 2010 (qui était en baisse de 900€)

Nouveau :
Afin de faire comprendre au public le “but d’une confrérie, notre tenue, nos usages” nous mettons en place avec l’Organisateur :

En partenariat avec(( France Bleu. Nous proposerons un “quiz” sur les confréries. L’auditeur donnant la bonne réponse gagnera une intronisation qui se fera sur le podium du salon les :




Samedi : 16h30




Dimanche : 11h30




Lundi : 15h00

Ce jeu fera l’objet d’annonces dans la presse et sur le catalogue du Salon.

L’intronisation(( (offerte par une confrérie) se déroulera sous la forme de questions/réponses entre Jean-François et le responsable de l’intronisation. Les questions concerneront la confrérie, son histoire, sa tenue, ses actions, son produit, etc

L’annonce de(( l’intronisation sera faite au préalable au micro par l’animatrice du Salon qui viendra commenter son déroulement sur le podium.

L’équipe est composée de :

Direction/surveillance/présentation( des ateliers : Jean-François

Responsable Cuisine/services( : Roberto Ortiz avec l’aide de Daniella

Responsable stock/services( des vins : Guy Dumontet

Coordination des Ateliers( et des Produits servis : Roberto Ortiz

Je rappelle le fonctionnement du Salon :

Mise à disposition( GRATUITEMENT pendant la durée du Salon, d’un espace pour la vente de votre produit. Vous pouvez venir une journée ou plusieurs journées.

Fourniture( gratuite si vous le pouvez - ou payante (pas au prix de détail…) à facturer à l’Ambassade, de votre produit pour la dégustation lors des Ateliers des Saveurs. Je rappelle que vous devez cuisiner vous-même votre Produit et en faire la démonstration lors des Ateliers.

Déjeuner( convivial dans l’arrière stand avec les produits des Confréries que vous avez la gentillesse de nous offrir.

Votre( présence vivement souhaitée lors de l’Inauguration du Salon le vendredi après-midi.

Votre( présence n’est nécessaire que le matin si vous présentez votre recette lors d’un Atelier du matin ou l’après-midi, si votre recette est présentée l’après-midi.

Vos( recettes (à communiquer aussi à JFP pour impression et distribution lors des Ateliers) et vos présentations sont à convenir avec Roberto : 06 10 94 80 31 – presidente@confrariadonobrepaladar.com.be

Je vous souhaite très nombreux à ce Salon 2011 ; nous nous devons de ne pas décevoir les Organisateurs,“ouvrir” les papilles des consommateurs en fêtant le 1er anniversaire du repas gastronomique français qui a été inscrit sur la liste du patrimoine culturel immatériel de l’humanité par l’Unesco la mardi 16 novembre 2010. 

Sur le stand de la région centre il y aura  promotion et animation culinaires d’une partie des 107 produits retenus à l’inventaire du patrimoine culinaire de la région centre.

Dans l’attente de votre réponse, confraternellement,

Jean-François Pornin

( : 06 03 79 55 83

( : jfpornin@wanadoo.fr
Grand Maistre Honoraire, Confrérie Vigneronne des Chevaliers d'Orléans-Cléry
Délégué Région Centre au Conseil Français des Confréries (COFRACO)
Membre de la Fédération Internationale des Confréries Bachiques (FICB)
Ambassadeur pour la France du Conseil Européen des Confréries Œnogastronomiques (CEUCO)

Je vous demande votre réponse à ce questionnaire

avant le 1er octobre 2011  S.V.P. :

Nom de votre Confrérie : ………………………………………………………

Nom du responsable pour le Salon :    ……………………………………….

Adresse : ………………………………………………………………………………….

Mail :…………………………………..Téléphone : …………………………

Je ne peux participer( cette année à ce Salon (
Je participe cette année à( ce Salon (
Produit présenté pour les Ateliers( : ……………………………………..

Votre Confrérie présente au (x) Atelier (s)( jour (s) : ……………………

Votre présence à l’Inauguration( le 18 (rdv vers 16h15) :……………..

Je souhaite un emplacement vente de mon produit pendant le( Salon : ……………………….

Commentaires( éventuels : …………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………..

Festival de Loire

Prochaine édition du 21 au 25 septembre 2011
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Du 21 au 25 septembre 2011, les quais d’Orléans se mettent de nouveau en scène et accueillent pendant cinq jours de festivités le plus grand rassemblement européen de la marine fluviale. 600.000 visiteurs sont attendus pour découvrir ce patrimoine vivant exceptionnel et profiter des centaines d’animations et des grands spectacles entièrement gratuits. Le programme détaillé sera disponible prochainement. 

Les Pays-Bas et ses canaux

invités d'honneur

Le Festival de Loire 2011 mettra à l'honneur les Pays-Bas avec ses canaux, ses bateaux et ses traditions. L'occasion pour les centaines de milliers de festivaliers de découvrir les produits transportés par bateau sur les canaux néerlandais. Au programme : démonstrations de fumage de harengs à l’ancienne, dégustation de Gouda et friture de poissons notamment. Le charpentier Jaap Jager présentera quant à lui son chantier de bateaux et partagera sa culture et ses connaissances à travers des visites de la batellerie néerlandaise. 
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Une douzaine d'embarcations des Pays-Bas naviguera sur la Loire

Parmi la douzaine de bateaux néerlandais à naviguer sur la Loire, les Zalmschouw sont des bateaux utilisés autrefois pour la pêche au saumon. Plusieurs bateaux de la région de Gouda seront présents également. Bateaux d’agriculteurs, ils servaient à transporter les marchandises comme le fromage, le lait, les plantes. Leurs moyens de propulsion étaient la perche et la voile. Enfin, le public découvrira des bateaux de Friesland destinés à la plaisance. Bateaux à coque ronde et fond plat, vernis avec les dérives latérales, ils sont le symbole de la marine fluviale néerlandaise. 

Armstrong’s Patent et Drijfhout : les chants des marins néerlandais

Plusieurs groupes de chants néerlandais participeront aux animations sur les quais, aux côtés des mariniers de Loire et de tous les fleuves de France. Parmi eux, le groupe Armstrong’s Patent interprètera des chansons de travail (shantys) a cappella et des chansons de marins appelées "forebitters". Celles-ci étaient chantées à bord des clippers, des baleiniers et autres paquebots poste. Le duo "Drijfhout" quant à lui vient de l'île Vlieland dans le nord de la Hollande. Il interprètera de la musique folk sur la mer, retraçant la vie des marins, les péripéties des pilleurs sur les plages, et le triste sort des navires coulés...

Tout au long des quais

les villages thématiques et guinguettes

Les quais de Loire seront animés par le chant des mariniers et les artistes de rue qui déambuleront à la rencontre du public. De nombreux villages thématiques et des guinguettes seront aussi autant de haltes proposées pour répondre à la soif de curiosité des petits comme des grands ou tout simplement pour se restaurer et s’amuser entre amis ou en famille. 

Le Village « Loire, Côté Nature » offrira une découverte du patrimoine naturel et de la biodiversité ligérienne. Un Village « Des moussaillons » proposera quant à lui aux petits et grands enfants de nombreuses animations. 
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Le Village et le Salon de Loire mettront en avant les produits gastronomiques ligériens ainsi que les artisans de la région. Les Guinguettes du festival proposeront des menus de Loire et régionaux pour reprendre des forces avant de repartir à la découverte des animations, villages et autres concerts. 

Le Port d’Orléans accueillera les villages « des fleuves et rivières de France », « des mariniers de Loire » et « des Canaux de Pays-Bas », avec de nombreux ateliers et démonstrations des savoir-faire. C’est dans ces villages que l’on pourra assister aux chantiers de bateaux avec leurs cabanes et leurs ateliers de menuiserie, de ferronnerie ou être initié au montage de mâts. Un Village de bateaux innovants présentera, quant à lui, des embarcations parmi les plus modernes comme des bateaux et canoës solaires ou bien encore des bateaux électriques.

GUINGUETTE DES CONFRERIES :

La Confrérie Vigneronne des Chevaliers d’Orléans-Cléry vous attend :

Dégustations d’huîtres, les vins AOC Orléans et Orléans-Cléry, cuissot d’Autruche à la broche, crêpe à l’œuf d’autruche… et la dégustation du Livarot par la confrérie ainsi que les produits aux saveurs franco-brésilienne de la confrérie du Nobre Pladar de Roberto Ortiz.

Egalement participe avec chacun un stand :

Confrérie des Rillettes et Rillons de Touraine

Confrérie de la Tête de Veau de Montmachoux

Confrérie du Fromage de Pouligny St Pierre

Confrérie des Mangeux de Cerises des Bords du Loiret

Nous vous attendons tous nombreux.

Une statue pour le centenaire de la naissance de 

Jean-Louis Boncoeur

Statue pour le centenaire de Jean-Louis Boncoeur.

.

«La Confrérie des Culs d'Ours et des Cabinets d'vigne en pays de George Sand - 281 adhérents et 64 dignitaires en 2010 - va honorer la mémoire de JL Boncoeur, castrais, homme de lettres, acteur et auteur de théâtre, poète, conteur, dessinateur et mainteneur des traditions populaires qui a crée, costume et anime de nombreuses confréries et dont nous fêtons le centenaire de la naissance cette année. 

Réalisation d'une statue en pierre de 1m 80  -

 La Confrérie des Culs d’Ours et des Cabinets d’Vignes en pays de George Sand  souhaiterait relancer la souscription  en faveur de la statue qui sera érigée à la  Châtre le samedi 15 octobre, à l’occasion de son chapitre.

La participation financière de l’Ambassade n’exclut pas un geste des nombreuses Confréries qui à des titres divers ont eu à connaître Jean-Louis Boncœur. Certes nous apprécions les  nombreux engagements déjà acquis, dont celui de l’Ambassade, es qualité, mais le moindre geste symbolique sera le bien venu.

 Notre budget pour cette réalisation est passé à 5500 €. Une dépense supplémentaire nous a été imposée par le choix  d’une pierre non gélive puisque l’œuvre sera installée en plein air. Au départ une proposition avait été faite sur une pierre  plus facile à sculpter mais donc peu adaptée au devenir de cette statue.

- la faisabilité d'une souscription. Les donateurs recevront un reçu, seront invites à l'inauguration  de notre statue lors du  chapitre des vendanges du 15 octobre. 

Confrérie des Culs d'Ours et des Cabinets d'vigne en pays de George Sand 

Le Grand Tabellion Gilbert GUITARD 12 rue des Ajoncs 36400 LE MAGNY Tél : 02.54.48.06.41. après 19h

mail : logesdevignes36@sfr.fr
Confréries crées et animées par Jean-Louis Boncoeur.

- La Compagnie d'Honneur des Sorciers Birette à Bué en Sancerre Avec Jacques Auchère

- La compagnie des Vignerons d'Honneur de Crézancy Créée en 1956 avec Bernard Senée

- Haute Confrérie Bachique des Nectevins de Médiolanum de Châteaumeillant. Créée en 1945 avec Henri Raffinat

- Confrérie des Chevaliers Gustateurs du Coeur de France de Saint Amand Créée en 1973 avec François Perronnet

- Maîtrise des Echansons de Reuilly en Berry Créée en 1962 avec Pascal Pauvrehomme

- Confrérie des Maïtres Escrevissiers Berry-Marche d'Aigurande Créée en 1978 avec Camille Pion

- Confrérie des Taste Sanciaux de Châtres sur Cher Confrérie féminine créée en 1981 avec Mme Degrigny

- Confrérie des Lamburies Benaize Créée avec Roger Pilet

La Coterie Cantonale des Tastandouillettes de Mennetou sur Cher

Comme l'étymologie l'indique une confrérie est une assemblée de frères ; leur origine légendaire les feraient remonter à la Tour de Babel, lorsque les hommes voulurent s'unir pour échapper à un nouveau déluge. Les Confréries sont attestées dans l'Antiquité hébraïque et romaine.

Jean-Louis Boncoeur né le 26 mai 1911 à La Châtre, homme de lettres, de théâtre, se définissait comme mainteneur artiste et poète. C'est donc notre père spirituel et Confrérie des Culs d'Ours et des Cabinets d'vigne en pays de George Sand a décidé lors de son assemblée générale du 19 mars de lui faire ériger une statue en pierre marbrière de Lens par Emmanuel Sellier, sculpteur, à 37500 Cravant les Coteaux.

BON DE SOUSCRIPTION

A retourner à Gilbert GUITARD, Grand Tabellion, 12 rue des Ajoncs 36400 LE MAGNY
Accompagné de votre chèque à l'ordre de la Confrérie des Culs d'Ours

Nom :



Prénom


Adresse 


Société 


Adresse 








Mon don est de 


Euros


lieu, 



date








 Tout don donne lieu à l'envoi d'un reçu

Offre Spéciale Confréries / Lyon 2011

"Cap Liberté Seniors", le salon des 50 ans et plus, qui aura lieu du 18 au 20 Novembre 2011 à Lyon-Villeurbanne
Un espace "Confréries de France" avec une vingtaine de stands est mis à disposition

A l’occasion de la 1ère édition les terroirs français vont être à l’honneur.

Quoi de mieux pour les représenter que les nombreuses confréries régionales !

Une offre exceptionnelle pour les Confréries :

Vôtre stand du 18/11 à 14h au 20/11 à 18h fermeture du salon

La possibilité de faire déguster et vendre vos produits

2 invitations à la soirée ‘Exposants’ le 18 Novembre 2011

Le point d’orgue du salon :

Journée spéciale "Confréries" le Samedi 19 Novembre 2011 (défilé, intronisations)

Pour participer au salon « Cap Liberté Seniors » merci de nous renvoyer le

« Bon de Commande ».

Pour les informations complémentaires n’hésitez pas à contacter :

Judith Richard – Tél. 06 86 43 59 25 – judith.bldeveloppement@yahoo.fr
www.capliberteseniors.fr

A noter : Bernard Launier (Commissaire du Salon) et Judith sont membres actifs de la Commanderie du Fromage de Saint Nectaire

Cap Liberté Seniors, le salon des 50 ans et plus ! C’est le rendez-vous du nouveau style des Seniors et de la réalisation des projets retraite. Ce plan de communication cible les seniors de 50 à 65 ans venant chercher des idées pour eux et leurs parents. La communication est centrée sur le contenu du salon avec notamment le TV Mag, une réunion avec la Presse et des actions ciblées vers des associations et clubs locaux, des comités d’entreprises et des autocaristes.

BULLETIN D’INSCRIPTION

Stand d’Exposition “Confrérie” QTE TOTAL TTC

Stand d’exposition de 6m² :

Incluant cloison de fond, moquette, éclairage, 1 table et 2 chaises,

2 invitations à la soirée exposants le 18/11/2011     250 €

Options

Module supplémentaire de 6m²  Invitations ‘Soirée Exposant’ supplémentaires  190 €

Invitations ‘Soirée Exposant’ supplémentaires  30 € PP

REPONSE SOUHAITEE AVANT LE 09 SEPTEMBRE 2011

Confrérie.........................................................................................................................

Adresse...................................................................................................................

CP......................... Ville...............................................................................................

Tél. ........................……..Email . ...................................................................................................... .........

Nom, prénom et qualité du signataire : .....................................................................................................

A…………………………………le ……………. Cachet de l’Association

Signature précédée par la mention « bon pour accord »

Les règlements sont à effectuer par chèque à l’ordre de : BL DEVELOPPEMENT

Ou par virement (nous vous enverrons notre RIB sur simple demande)

TOUTE DEMANDE D’ADMISSION NON ACCOMPAGNEE DU REGLEMENT

NE SERA PAS PRISE EN COMPTE
Voir intégralité du document sur le site du Conseil Français des Confréries www.conseil-francais.confreries.org
Editorial de la Présidente Solange Massenavette








Compte rendu de la Réunion


du 15 avril 2011 au Relais du Miel


45  Amilly 





Début de la séance à 10h00











